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LES ÉTATS PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION,
CONSCIENTS des incidences des actes de terrorisme sur la sécurité

dans le monde,
EXPRIMANT leurs vives préoccupations face aux actes de terrorisme

ayant pour but la destruction totale d'aéronefs, d'autres moyens de

transport et d'autres cibles,
PRÉOCCUPÉS par le fait que des explosifs plastiques et en feuilles ont

été utilisés pour l'accomplissement de tels actes de terrorisme,
CONSIDÉRANT que le marquage des explosifs aux fins de détection

contribuerait grandement à la prévention de ces actes illicites,
RECONNAISSANT quafin de prévenir ces actes illicites, il est

nécessaire d'établir d'urgence un instrument international obligeant les

États à adopter des mesures de nature à garantir que les explosifs

plastiques et en feuilles soient dûment marqués,
CONSIDÉRANT la Résolution 635 du Conseil de sécurité des Nations

Unies du 14 juin 1989, ainsi que la Résolution 44/29 de l'Assemblée

générale des Nations Unies du 4 décembre 1989 priant instamment
l'Organisation de raviation civile Internationale d'intensifier les travaux

qu'elle mène pour mettre au point un régime international de marquage

des explosifs plastiques ou en feuilles aux fins de détection,
TENANT COMPTE DE la Résolution A27-8 adoptée à l'unanimité par

fAssemblée (27' session) de lOrganisation de laviation civile

internationale, qui a approuvé, en lui attribuant la priorité absolue, la

préparation d'un nouvel Instrument international concernant le marquage

des explosifs plastiques ou en feuilles aux fins de détection,
NOTANT avec satisfaction le rôle joué par le Conseil de fOrganisation

de l'aviation civile internationale dans la préparation de la convention

ainsi que sa volonté d'assumer les fonctions liées à la mise en application

de cette convention,
SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES:

Article I

Aux fins de la présente convention:
1. Par "explosifs', il faut entendre les produits explosifs communément

appelés "explosifs plastiques", y compris les explosifs sous forme de feuille

souple ou élastique, qui sont décrits dans l'annexe technique à la présente
convention.

2. Par "agent de détection", il faut entendre une substance décrite dans


